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L’eau de l’organisme 
  Elle représente 97 % de la masse corporelle d’un fœtus 

de deux mois et 75 % de celle d’un nouveau né. 

  Elle représente 61 % de la masse corporelle d’un adulte, 
55 % de celle d’un vieillard. 

  Elle est pratiquement absente des momies 



L’eau des tissus!

  Les os contiennent 25 à 35 % d’eau. 
 

  Les cartilages contiennent 55 % d’eau. 
 

  Les muscles contiennent 75 % d’eau. 
 

  Le cerveau contient 80 % d’eau. 
 

  Le cortex cérébral contient 90 % d’eau. 



Nos besoins quotidiens!

  L’organisme élimine quotidiennement 
par la respiration, la transpiration et les 
urines environ 2,5 litres d’eau. 

  Les aliments (viandes et poissons, lait, 
fruits et légumes) apportent environ 
30 % des besoins quotidiens en eau 
soit à peu près 0,7 litre. 

  La boisson doit donc couvrir 70 % des 
besoins quotidiens, environ 1,5 litres.  



L’eau est indispensable à la vie...!
  Elle doit être potable pour être bue sans risques graves pour 

la santé du consommateur.!

  Aujourd'hui 2,0  milliards d'humains n'ont pas accès à l'eau 
potable. D’après l’UNESCO, ils seront 2,5 milliards en 2025.!

  Près de 80 % des maladies affectant les Pays du Sud sont 
dues à la consommation d'eau polluée, et 4 millions d'enfants 
en meurent chaque année.	




L’eau douce, ressource 
rare sur Terre...!

•  Quantité totale d’eau à la surface de la Terre : 
§  2 255 000 000 km3 

•  Cette eau se divise en : 
§   97,5 % d’eau salée, 
§     2,5 % d’eau douce. 

•  L’eau douce se répartit en : 
§    0,3 % de rivières et de lacs, 
§  30,8 % d’eau du sol, 
§  68,9 % de glace et de neige. 



Le cycle de l’eau sur Terre...!



L’eau douce sur Terre…!



Le renouvellement de l’eau douce!



Evolution de la pression sur les 
ressources en eau de 1995 à 2025.!



Qu’est-ce que l’eau potable ?!

•  Une définition réglementaire : Une eau est 
potable si sa qualité est conforme aux normes. 

 
•  Une définition médicale : Une eau est potable si 

sa consommation n’altère pas la santé des 
individus qui la consomment. 

Il existe (au moins) deux définitions possibles 
de l’eau potable : 



Ces deux définitions de lʼeau potable 
ne sont PAS équivalentes!

Ensemble des eaux!
médicalement potables!

Ensemble des eaux!
règlementairement potables!



Il existe des variations du recouvrement 
de ces ensembles au cours du temps!

Les normes sont en phase!
par rapport au réel!

Les normes ne sont!
plus en phase avec le réel!



Quelle définition doit prévaloir dans 
notre appréciation quotidienne  ?!

La réponse est très intuitive, en temps 
qu’usager que préférez vous boire ? :!

 Une eau conforme aux normes ?!
ou!

 Une eau qui n’altèrera pas votre santé ?!



Un choix d’adulte responsable 
se résume à ceci :!

 Mieux vaut vivre dans l’illégalité!
que !

Mourir réglementairement !



Qu’est-ce qui rend l’eau non potable ?!

  Des polluants d’origine biologique : 
§   Bactéries et Virus pathogènes, 
§   Parasites, 
§   Bactéries non pathogènes résistantes aux antibiotiques, 
§   etc. 

  Des polluants d’origine chimique : 
§   Nitrates et Pesticides, 
§   Carcinogènes, Mutagènes et Reprotoxiques (CMR), 
§   Métaux lourds, 
§   Produits radioactifs (Radon, Centrales Nucléaires) 
§   etc. 

Deux grandes catégories de polluants   : 



Les polluants biologiques!

§  Salmonella enterica typhi et Salmonella enterica 
thypimurim bactéries  responsables de la typhoïde et 
transmises, entre autres, par de l’eau contaminée. 

§  Vibrio cholerae vit dans l’eau et a une grande capacité de 
survie environnementale. Il est très contagieux car il 
contamine les selles massivement (jusqu’à 108 vibrions par 
gramme de selle), 

§   Ces pathogènes historiques, à transmission hydrique, ont 
été contrôlés par l’introduction de la chloration de l’eau 
("verdunisation" introduite en 1916 par Brunau-Varilla) 

Des bactéries  pathogènes "historiques" … 



Les polluants biologiques!
Salmonella enterica (à gauche) et Vibrio cholerae (à droite) 



Les polluants biologiques!

Ces pathogènes ne sont “historiques” que dans 
les pays développés … 



Les polluants biologiques!

Ils frappent encore aujourd’hui dans des pays pauvres… 



Les polluants biologiques!
Mais les virus et les parasites sont toujours d’actualité… 
comme le note l’InVS pourtant peu enclin à ce genre 
d’aveu : 

Au cours des dix dernières années, dix épidémies liées à une contamination 
du réseau d’eau potable ont été détectées et investiguées en France; 
toutes se caractérisaient par une population exposée de grande taille (de 
1000 à 600 000 personnes), par un fort taux d’attaque et par un nombre 
importants de personnes infectées – plus d’un millier en moyenne à chaque 
épidémie. 
 
Au total, 9000 personnes ont été touchées dont 70 ont dû être hospitalisées. 
Il s’agissait dans tous les cas d’épidémies de gastro-entérites aiguës (GEA), 
mettant en cause le plus souvent des Norovirus et Cryptosporidium sp., 
mais également des Campylobacter et des Rotavirus 



Les polluants biologiques!
Rotavirus (à gauche)     et     Norovirus (à droite) 



Les polluants biologiques!
Cryptosporidium parvum     et      Giardia lamblia 



Les polluants biologiques!
La transmission par les eaux superficielles et l’eau du robinet de 
bactéries résistantes aux antibiotiques est un phénomène plus 
inquiétant car non pris en compte par les normes (2012). 



Les polluants biologiques!

Tonnage d’antibiotiques 
à usage vétérinaire   è 
En moyenne 63,88 % 

Tonnage d’antibiotiques 
à usage humain         è 
En moyenne 36,12 % 

Données AFSSA 2006 



Les polluants biologiques!

Les rivières facilitent… 
  
•  La diffusion 
•  Les transferts interspécifiques 

d’Éléments Génétiques Mobiles (EGM),comme :  
 

•  Les plasmides; 
•  Les transposons, 
•  Les intégrons, 
•  Les séquences d’Insertions (IS). 



Les polluants biologiques	

En plus de leur ADN chromosomique, les bactéries de 
l’environnement possèdent très fréquemment des ADN 
plasmidiques qui sont transmissibles d’une bactérie à l’autre 
par conjugaison 



Les polluants biologiques	

Des pili présents à la surface des bactéries leur permettent de 
s’accrocher puis de transférer leur plasmide par conjugaison à 
une bactérie qui n’en possède pas (“sexualité bactérienne”). 



Les polluants biologiques	

A la fin de la conjugaison les bactéries donneuses et receveuses 
se séparent. Elles possèdent toutes deux une copie du plasmide. 



Les polluants biologiques	

Dans les rivières les plasmides occupent des niches écologiques limitées dans 
l’espace aquatique au sein desquelles ils se transmettent d’une bactérie à l’autre. 
Les niches écologiques abritant des plasmides différents se chevauchent. Les 
Transposons et les IS peuvent passer facilement d’une niche à l’autre. 



Les polluants biologiques	




Les polluants biologiques	




Les polluants biologiques!

Qu’elles soient distribuées : 
 

•  en bouteilles, 
•  par réseau public, 

Les eaux réputées potables véhiculent réglementairement 
des bactéries non pathogènes mais porteuses de gènes 
de résistance aux antibiotiques. 
 
La présence dans les eaux potables de ces bactéries 
résistantes n’est PAS réglementée ! 

Transmission par les eaux potables 



Les polluants biologiques!
Aqueduc de la Vanne (avril 2001)  



Les polluants biologiques!
Usine de Joinville (avril 2001)  



Les polluants biologiques!



Les polluants biologiques!



Les polluants chimiques!

Si l'indice du volume de la production agricole de 1945 était pris 
comme indice 100 de référence, en 1995 ce même indice est 
passé à 245, soit une progression de 2,45 fois. 
 
Comme pendant la même période les agricoles actifs sont 
passés de 31 % à 4,5 % de la population, leur pourcentage 
dans la population a donc diminué de 6,88 fois. 
 
La productivité a donc augmenté pour l’ensemble de la 
population agricole de 2,45 x 6,88 soit de 16,86 fois. 

Un peu d’histoire : retour sur la PAC [1] 



Les polluants chimiques!

Pour obtenir ces résultats les agriculteurs ont dû changer de métier. 
De “paysans”,  ils sont devenus “exploitants agricoles” à grands 
coups d'efforts d'adaptation, de modernisation, de mécanisation, de 
transformation des modes d'exploitation. 
 
Dans le même temps, pour rester “rentables”, ils ont profondément 
modifiées leurs pratiques culturales et sont devenus dépendants des 
progrès des semenciers (sélection génétique), des industries 
ch im iques e t pharmaceut iques (engra is , t ra i tements 
phytosanitaires), des fabricants de matériel agricole et des banques 
dont ils sont devenus une ressource économique majeure. 

… 	


	


Un peu d’histoire : retour sur la PAC [2] 



Les polluants chimiques!

La France est le second consommateur mondial de pesticides 
derrière les USA et le premier utilisateur européen. En France, on 
estime qu'en 2003, 74 500 tonnes de pesticides (matière active) ont 
été épandus, essentiellement au printemps et en été, sur quelque 
14 millions d'hectares de terres cultivables ce qui représente, en 
moyenne nationale, 5,4 kg/ha/an de matière active. 
 
Près de 80 % des pesticides sont utilisés par 4 cultures : 40 % des 
pesticides sont utilisés pour les céréales qui représentent 24 % de 
la Surface Agricole Utile (SAU), 20 % pour la vigne sur 3 % de la 
SAU, 10% pour le maïs sur 7 % de la SAU et 9 % pour le colza sur 
4 % de la SAU. 

… 	


	


Un peu d’histoire : retour sur la PAC [3] 



Les polluants chimiques!

La quantité de pesticides utilisés au cours du temps est à peu près 
stable en France depuis 1990 (97 700 tonnes) après un 
accroissement jusqu’en 1999 (120 500 tonnes) et une décroissance 
jusqu’à 2003 (74 500 tonnes). On considère que lors de leur 
application, entre 25 à 75 % des pesticides sont volatilisés dans 
l'atmosphère et s’adsorbent en particulier sur les microparticules 
d'argile que soulève le vent.. 
 
Parmi les pesticides utilisés, les fongicides représentent 55 % du 
tonnage utilisé, les herbicides 33 %, les insecticides 3 % et les 
produits divers 10%. Il ne faut pas oublier les quelque 1 300 tonnes 
d'antibiotiques utilisés en élevage animal.	


… 	


	


Un peu d’histoire : retour sur la PAC [4] 



Les polluants chimiques!

Ces 1 300 tonnes d'antibiotiques représentent le double de la 
quantité totale d'antibiotiques utilisée pour soigner les humains 
(tétracycline pour 600 tonnes, des sulfamides et du triméthoprime 
pour 260 tonnes, des macrolides pour 130 tonnes, etc.). 
 
Les engrais azotés ont été utilisés à plus de 200 kg/ha/an à la fin 
des années '80. Puis, les quantités moyennes utilisées se sont 
stabilisées vers 180 kg/ha/an pour s’abaisser vers 160 kg/ha/an au 
début des années 2000. 
 
Pendant la même période, les engrais phosphatés ont été utilisés à 
raison de 60 à 30 kg/ha/an.	


Un peu d’histoire : retour sur la PAC [5] 



Les polluants chimiques!

Les nitrates étant très solubles dans l’eau, dès leur 
introduction en agriculture, ils ont pris le devant de la 
scène en ce qui concerne la pollution. 
 
Mais, de toxicité directe quasi-nulle (les légumes frais en 
sont pleins), ils sont surtout un marqueur de pollution 
agricole. 
 
Ú  Quand une eau est polluée par les nitrates il faut y 

rechercher des polluants plus dangereux, comme les 
pesticides 

Un polluant historique : les nitrates 



Les polluants chimiques!
Un polluant actuel : les pesticides 



Les polluants chimiques!
Un polluant actuel : les pesticides 



Les polluants chimiques!



Les polluants chimiques!

… 	


	




Les polluants chimiques!
Les pesticides les plus rencontrés	




Les polluants chimiques!

Les autre polluants chimiques	


Les rivières véhiculent aussi : 
  

•  Des œstrogènes (17 éthynyl estradiol) 
•  Des œstrogène-like (nonyphénol, etc.) 
•  Des anti-androgènes 
•  Des PCB (Pyralène) 
•  Des Dioxines 
•  Des Médicaments (antidiabétiques, 

antihypertenseurs, anticancéreux, antibiotiques,…) 
•  Etc. 



Les polluants chimiques!



Les polluants chimiques!



Les polluants chimiques!



Les polluants chimiques!

Les effets sur la santé humaine	


•  Les pesticides sont pour certains d’entre eux des 
cancérigènes. 

•  Les oestrogènes (17 éthynyl oestradiol), les œstrogène-like 
(nonyphénol), les anti-oestrogènes sont des reprotoxiques, 

•  Les PCB (Pyralène) et les Dioxines sont des cancérigènes, 

•  Les médicaments (antidiabétiques, antihypertenseurs, 
anticancéreux, antibiotiques,…) sont présents dans l’eau à 
des doses sans activité biologique. 



Les polluants chimiques!
Les effets des polluants sur la santé	




Les polluants chimiques!
Les effets reprotoxiques  du bisphénol A	


Depuis plusieurs années, le bisphénol-A (BPA) est connu comme un perturbateur endocrinien 
interférant avec les fonctions du système hormonal. Il perturbe les processus de synthèse, de 
sécrétion, de transport, d’action et d’élimination des hormones, et peut entraîner des malformations de 
l’appareil génital. 
 

Selon le CDC américain, 95 % de la population présente des concentrations détectables de bisphénol-
A dans son organisme. Dans une étude récente les niveaux de bisphénol–A détectés variaient de 0,1 à 
9 ppb (partie par milliard) au dessus des concentrations connue pour leurs effets pathogènes en 
laboratoire. 
  

Une des sources principales de bisphénol-A en France sont les fontaines d’eau réfrigérée, dans les 
lieux publics ou dans les entreprises, dont les bidons interchangeables de 20 litres en polycarbonate 
relarguent du bisphénol-A à des concentrations d’environ 50 µg/l. Les boîtes de conserve tapissées 
d’un revêtement de polycarbonate (souvent blanc) sont également des source de bisphénol-A, très 
soluble dans les graisses. 
 

En France l’interdiction des biberons en polycarbonate est une première étape, mais l’élimination du 
polycarbonate au contact des produits alimentaires nécessite la mobilisation de tous les 
consommateurs. 



Les polluants chimiques!



Les polluants chimiques!
Les molécules radioactives	


Bersac sur Rivalier 
Blond 
Champnétery 
Jabreilles-les-Bordes 
Ladignac-le-Long 
Laurière 
Montrol-Sénard 
Nedde 

Peyrat-le-Château 
Saint-Amand-le-Petit 
Saint-Amand-Magnaseix 
Saint-Cyr 
Saint-Léger-la-Montagne 
Saint-Mathieu 
Saint-Sylvestre 
Vaulry 
	


Villages "Radon" en Haute Vienne (87) 



Elimination des polluants dans 
les usines de potabilisation	


•  Les polluants sont éliminés différemment selon leur 
structure chimique et la filière de traitement, 

•  Aucun produit n’est éliminé à 100 %, 

•  Des milliers de produits différents passent donc dans l’eau 
“potable” à très faibles concentrations (≈ ng/l), 

•  Les mesures physico-chimiques (CPL, CPG) sous-estiment 
considérablement la concentration des toxiques car 90 % 
des molécules sont présentes sous des formes dégradées 
(UV, bactéries, oxydants, etc.) non identifiables sur un 
chromatogramme et de toxicité totalement inconnue. 



Elimination des polluants dans 
les usines de potabilisation	




Evaluation de la toxicité d’une 
eau de distribution publique	


•  Les méthodes physico-chimiques sous-estiment gravement la 
concentration des polluants et sont incapables d’évaluer la toxicité 
de leurs produits de dégradation, 

•  La standardisation des méthodes de dosages et l’introduction de 
seuils normatifs est donc un leurre “administratif” ne reposant sur 
aucune base scientifique. 

•  Il est donc indispensable d’introduire, dans l’évaluation de la qualité, 
des panels de tests de toxicité qui vont permettre d’évaluer 
correctement la plupart des toxiques. 

•  Le plus sensible de ces tests est actuellement le test d’inhibition de 
la vitesse de synthèse d’ARN sur des cellules humaines en culture. 



•  Le test d’inhibition de la synthèse d’ARN de cellules humaines 
HeLa S3 en culture in vitro 

•  Schéma simplifié d’une cellule humaine : 

Un exemple de test biologique 
de toxicité à très large spectre 

1.  Nucléole  
2.  Noyau 
3. Ribosome 
4. Vésicule 
5. Réticulum endoplasmique rugueux (granuleux) 
6. Appareil de Golgi 
7. Microtubule 
8. Réticulum endoplasmique lisse 
9. Mitochondrie 
10. Lysosome 
11. Cytoplasme (rempli par le cytosol) 
12. Peroxysome 
13. Centrosome 



•  En présence d’Uridine 
tritiée [3H URI] la cellule 
humaine en culture, 
incorpore ce marqueur 
radioactif dans l’ARN 
qu’elle synthétise et dont 
l ’ A R N r i b o s o m a l 
représente près de 93%. 

•  Cette incorporation du 
traceur radioactif est 
linéaire au cours du 
temps selon le schéma 
suivant : 

Un exemple de test biologique 
de toxicité à très large spectre 



Un exemple de test biologique de 
toxicité à très large spectre 

La toxicité des eaux de rivières 
La figure montre que globalement 
la qualité toxicologique des eaux 
brutes est correcte (moyennes 
annuelles de pourcentage de 
synthèse d'ARN supérieures à 
60 %). Mais elle a tendance à se 
dégrader par suite de pollutions 
ponctuelles, qui sont de plus en 
plus fréquentes et intenses 
(fluctuations de 9 % en 1988, de 
14 % en 1989 et de 21 % en 
1990). 
Toxicité en 1988 : froid (4 à 
6°C), crue avec turbidité accrue. 
Toxicité en 1990 : produits 
toxiques dans l’eau non éliminés 
par le traitement (sécheresse puis 
crue) 



Un exemple de test biologique 
de toxicité à très large spectre 

La toxicité des eaux de source embouteillées 
Suivant leur origine, les eaux se répartissent en 3 
groupes :  
 
1.  Le premier groupe (A) correspond aux eaux dont 

la qualité est maintenue après 6 mois de stockage. 
 
2.  Le deuxième groupe (B) correspond aux eaux dont 

la qualité se dégrade au cours du stockage. Noter 
que les eaux appartenant à cette catégorie 
présentent conjointement des problèmes 
d'hygiène, lors de l'embouteillage. 

3.  Le troisième groupe (C) correspond à la même 
eau, avec ou sans ajout de CO2. Le CO2 injecté 
contient des contaminants dont la toxicité s'accroît 
au cours du temps  



Un exemple de test biologique 
de toxicité à très large spectre 

C o m p a r a i s o n d e s C I 5 0 
(concentration inhibitrice à 50 % 
de la synthèse d'ARN) d'un 
produit pur, le Dinosèbe et du 
p r o d u i t  c o m m e r c i a l 
correspondant, le Phénotan, à 
concentration équivalente en 
produit actif. 
 
Le produit commercial (CI50 : 
12 mg/l) est plus 3,5 fois plus 
toxique que le produit pur 
(CI50 : 42 mg/l), ce qui pourrait 
être dû aux adjuvants, tels que 
stabilisants et solubilisants 
(agents de mise en œuvre). 



Conclusion sur les tests de toxicité	


•  Ce qui vient d’être présenté, montre clairement l’intérêt d’un test biologique 
à large spectre pour mesurer directement la toxicité des eaux superficielles 
et potables. 

•  Aujourd’hui [1er mars 2012] les tests de toxicité ne font toujours pas partie 
du système normatif, de même que la recherche des germes susceptibles 
de transmettre une ou plusieurs résistances aux antibiotiques. 

•  Il est intéressant que ce test d’inhibition de la synthèse d’ARN soit normalisé 
en France et en Europe depuis plus de dix ans et qu’il ait été abondamment 
utilisé par le Ministère de la Santé afin d’évaluer la qualité des matériaux en 
contact avec l’eau alimentaire et d’autoriser leur mise sur le marché. 

•  Aujourd’hui notre système sanitaire de protection de la santé publique 
montre plus d’empressement à servir les lobbies pharmaco-industriels qu’à 
s’intéresser à la santé des citoyens (Affaires Mediator, PIP, etc.). 

•  C’est de la responsabilité des citoyens de se mobiliser pour que cette 
situation cesse. 



Toutes les pollutions que nous venons dʼévoquer 
nécessitent de traiter l’eau pour la rendre potable!

Les eaux, dites minérales ou de source, peuvent être 
commercialisées sans traitement. Elles sont embouteillées sur le 
lieu même de leur captage. 
 

Les autres eaux nécessitent un traitement de potabilisation afin 
de répondre aux normes réglementaires en vigueur. Elles sont 
donc acheminées dans une usine de production d’eau potable. 
 

Le traitement d’une eau brute dépend de ses caractéristiques. Il 
doit être ajusté à sa composition chimique et diffère selon le type 
d’eau. Pour certaines eaux, un traitement partiel peut suffire, pour 
d’autres un traitement plus complet biologique et/ou physico-
chimique peut être nécessaire. 



Traitement d’une eau de rivière [1] 

D’après  Eau de Paris!

L'eau est potabilisée en trois étapes :!
!

1. Clarification : Après un dégrillage et un tamisage de l'eau dite "brute", la 
clarification sur des bassins à l'air libre, permet de débarrasser l'eau de 
toutes les particules présentes, aussi petites soient-elles.!

2. Affinage : Dans un second temps, l'affinage se fait en milieu fermé pour 
préserver l'eau clarifiée de toute altération.!

3. Désinfection : La désinfection finale garantit que l'eau pourra être bue 
sans risque infectieux. Elle prépare également son transport, le chlore 
permettant une action dans le temps de l'effet désinfectant.!

!

Ainsi, les installations éliminent toutes les impuretés, sans modifier la 
composition minéralogique de l'eau.!



Traitement d’une eau de rivière [2] 

Eau de Paris - Joinville!



Traitement des eaux usées avant 
leur rejet dans l’environnement!

•  Après leur utilisation par les usagers les eaux sont rejetées 
dans les égouts. 

 
•  La totalité de ces rejets représentent pour la région parisienne 

un volume d’environ 2 460 000 m3/jour 

•  Afin d’éviter de transformer les rivières en égouts à ciel ouvert, 
il est donc nécessaire d’éliminer la matière organique 
présentent dans les eaux usées à haute concentration . 



Traitement d’une eau résiduaire [1] 

SIAAP - Achères!



Traitement d’une eau résiduaire [2] 

SIAAP - Achères!



Traitement d’une eau résiduaire [3] 

L’insuffisance des normes réglementaires :!
!
•  En moyenne, les stations d'épuration du SIAAP rejettent quotidiennement 

en Seine 2,47.106 m3 d'eau résiduaire.!

•   Avec une concentration moyenne de 107 UFC/ml dans les rejets, la 
quantité de bactéries rejetées quotidiennement en Seine avoisine les 
2,47.1019 UFC.!

•   Une bactérie présente une densité moyenne de 1,13 g.cm-3 et un volume 
moyen de 0,68 µm3. Son poids moyen est donc de 0,76.10-12 g.!

•   Le poids quotidien de bactéries d'origine humaine rejeté en Seine est donc 
de l'ordre de 1,9.107 g soit 19 tonnes.!

•  Ces 19 tonnes de bactéries fécales représente un volume de 16,8 m3 et 
donc un cube de 2,57 m de côté.	




Traitement d’une eau résiduaire [4] 

L’insuffisance des normes réglementaires (suite) :!
!
•  Si l'on suppose maintenant qu'au moins un habitant sur 100 reçoit un 

traitement oral par des antibiotiques et que ce traitement sélectionne une 
flore intestinale résistante à 30 % à cet antibiotique, le SIAAP rejette 
quotidiennement en Seine à peu près 57 kg de bactéries résistantes soit à 
peu près 7,41.1016 UFC.!

•  Le rejet de bactéries résistantes atteint donc en moyenne 3,43.109 UFC/m3 
soit 3,43.106 UFC/l ou 3431 bactéries résistantes par millilitre.!

•  Il ressort à l'évidence de cette approximation sommaire mais réaliste que la 
Seine est devenue un véritable bouillon de culture et qu'elle présente des 
risques importants pour la santé publique.!



La gestion de l’eau en France [1] 

En France, la production et la distribution de l'eau potable ont été 
attribuées aux districts (cantons), en 1828. Mais ce n’est qu’en 1848 que 
la production et la distribution de l'eau potable sont devenues une 
responsabilité des Maires, après que Louis-Philippe eut créé les 38 000 
communes de France. 

  
La Société Générale des Eaux, a été fondée à Paris sous le Second 

Empire en 1853. Elle imméditament obtenu des délégations de service 
public à Lyon (1853) Nantes (1854) puis Paris (1860) puis une partie de la 
banlieue parisienne (1869). 

 
La Société Lyonnaise des Eaux et de l'Eclairage (SLEE) a été fondée par 

le Crédit Lyonnais le 2 février 1880, à Paris. Pour assurer son 
développement, la nouvelle société va rapidement se conformer au 
modèle mis en place par la C.G.E.  



La gestion de l’eau en France [2] 

En France, pour les communes, deux choix sont possibles :  

•  un choix public avec la mise en place d’une régie municipale 
avec du personnel technique sous statut communal, 
constituant un service public local, 

•  un choix privé où le service public est délégué à une société 
privée comme Veolia-CGE (ex-Vivendi), Suez-Lyonnaise des 
Eaux ou Bouygues-Saur.  

Au fil des années et depuis le milieu du XIXe siècle, la gestion 
de l'eau a été largement déléguée au privé à plus de 80 %  
alors que seulement 20 % des communes conservaient une 
exploitation en régie directe municipale ou assimilée 
(regroupement d'agglomérations)  



Lobbying et Partenariat Public-Privé (PPP) 

Depuis le XIXe siècle, les sociétés françaises se sont largement 
développées grâce aux délégations de service public. Elles ont 
amassé de véritables trésors de guerre qui leur ont permis de 
devenir des multinationales. 
 
 Pour assurer leur développement, elles ont prétendu que le 
“modèle français” de Partenariat Public-Privé (PPP) était une 
solution universelle au problème de l’eau. Dans cette optique, 
elles ont développé sous l’impulsion de Jérôme Monod, 
cofondateur du RPR avec Jacques Chirac, une intense activité de 
lobbying international, tant aux niveaux des gouvernements que 
des instances dépendant de l’ONU (Banque Mondiale, Fonds 
Monétaire International et même UNESCO) 



Mécanismes du Partenariat Public-Privé (PPP) 

Le Partenariat Public-Privé (PPP) reprend le principe de l’iceberg 
public-privé : 
 

•  en surface la partie publique assume les coûts de 
l’investissement mais ne joue qu’un rôle de façade puisque 
totalement dépendante de la partie privée 

•  en profondeur, la partie privée assure le contrôle réel du 
système et empoche les profits. 

 

Les élus ayant choisi la délégation de service public, plus 
confortable pour eux, mais beaucoup moins pour les usagers, 
apprécient cette situation qui met bien en valeur leur rôle de “bon 
gestionnaire” et leur permet de prétendre, à tort, que le système 
reste sous maîtrise publique 



Dans le reste du Monde [1] 

Et pourtant, dans le reste du Monde, pour 85 % des pays, la gestion est 
demeurée publique gérée soit par des municipalités soit par des 
administrations régionales ou nationales (Services publics : 96 % en 
Europe centrale et de l'est, 95 % aux U.S.A., 96 % en Amérique latine, 
97 % en Afrique, 98 % en Asie).  
 
Grâce à cette situation exceptionnelle, les compagnies françaises ont 
amassé au fil des années un véritable trésor de guerre. Elles l'ont fait en 
exploitant le filon de l'or bleu" grâce à des contrats de Délégation 
interminables (30 à 90 ans pour les plus longs !) leur assurant de 
véritables rentes financières qui leur ont permis de devenir par la suite 
les multinationales dominantes du "marché de l'eau" (Veolia ex-Vivendi 
ex-Compagnie Générale des Eaux; Ondéo-Suez ex-Lyonnaise des 
Eaux; Saur).  



Dans le reste du Monde [2] 

Au fil des années le marché se saturant, les compagnies françaises 
comprirent très vite le parti qu'elles pourraient tirer du "Manifeste de 
l'Eau", si elles arrivaient à le canaliser et à imposer au niveau mondial 
leur point de vue comme une évidence. 
 
Ce point de vue repose, selon Riccardo Petrella, sur trois principes : 

1.  Marchandisation, 

2.  Privatisation, 

3.  Intégration oligopolistique. 



Ricardo Petrella : « Le Manifeste de l’Eau. 
Pour un Contrat Mondial de l’Eau » 

1.  L’eau « source de vie » appartient aux habitants de la Terre en commun, 
2.  Le doit à l’eau est un droit inaliénable individuel et collectif, 
3.  L'eau  doit contribuer à la solidarité de vie entre communautés, pays, 

sociétés, sexes et générations, 
4.  L’accès à l'eau passe nécessairement par le partenariat. Il est temps de 

dépasser les logiques des "seigneurs de la guerre" et des conflits 
économiques pour l'hégémonie et la conquête des marchés, 

5.  Nous pensons que la prise en charge financière de l’eau doit être à la fois 
collective et individuelle selon les principes de responsabilité et d’utilité 

6.  L’eau est une affaire de citoyenneté et de démocratie, 
7.  Toute politique de l’eau implique un haut degré de démocratie au niveau 

local, continental, mondial. 

En fondant le groupe de Lisbonne et en publiant « Le manifeste de l’eau, pour 
un contrat mondial de l’eau », Ricardo Petrella a semé les bases inter-
nationales du droit humain à l’eau : 



Retour à un environnement sain	


•  Notre environnement actuel est de plus en plus pollué, 

•  En l’absence d’un arrêt massif de la pollution agricole et industrielle, 
les pays développés dont la France vont tous au devant de crises 
sanitaires majeures. 

•  Il n’est pas raisonnable de continuer à construire des usines de plus 
en plus coûteuses pour produire une eau vaguement potable. 

•  Les citoyens doivent prendre conscience de ce risque sanitaire et 
doivent se mobiliser pour imposer politiquement de vraies solutions 
écologiques. 

•  En tant qu’associations notre ligne de conduite est parfaitement 
claire, nous devons informer, former, organiser les citoyens pour 
qu’ils prennent enfin leur santé en main. 



Je vous remercie de votre attention…!

L’avenir de!
l’épuration ?!

La “machine vivante” individuelle !!!


